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+ de 10 000 bénévoles engagés dans le 
fonctionnement des OGEC et des APEL 
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1- Le protocole national d’accord sur « la mixité sociale et scolaire 

dans les établissements d’enseignement privé associés à l’état 

par contrat relevant de l’Enseignement catholique » signé le 17 

mai 2023 
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Types 
d’établissements  

Ecole Collège Totaux LYCEE 
Privé 

EC 
Public Privé EC Public Privé EC Public 

Bretagne 112.5
0 

107.20 116.10 106.10 116.11 110.66 

National 119.5
3 

103.76 123.94 100.87 125.49 105.38 

Source Archipel 2023/2024 
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1- Mise à jour des dispositifs installés et cartes d’implantation 
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Secteur d'activité Apprentissage
Formation 
Continue

Total

Industrie et Bâtiment 12 12
Production Agricole 15 15
Santé et Social 17 2 19
Tertiaire 24 24
Tourisme, Hôtellerie, restauration, Alimentation 12 12

Total général 80 2 82
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https://enseignement-catholique.fr/label-ouverture-internationale/
https://enseignement-catholique.fr/label-ouverture-internationale/


▪ 

▪ 

4-  

 

 

• 

• 

•   

• 



https://www.apprendre-en-breton.bzh/le-gallo


 

 

- Formation Lanterne : Le programme Lanterne est un programme de prévention de la 

violence sexuelle qui s’adresse aux enfants de 0 à 5 ans et aux adultes qui gravitent 

autour d’eux. Il a été élaboré à partir des besoins des parents, des éducateurs et des 

intervenants des différents milieux de la petite enfance (CPE, RSGE, haltes-garderies, 

organismes communautaires, etc.). Le programme Lanterne propose des formations et 

des outils qui aident à prévenir la violence sexuelle par l’éducation à la sexualité et la 

promotion des relations égalitaires. Le programme est adapté au niveau de 

développement des tout-petits. 

Cette formation Lanterne, d’une durée totale de 6h, est réservée aux personnes 

responsables d'un service de garde éducatif en milieu familial (RSGE) représentées. 

Cette formation est conforme aux exigences de l’article 59 du Règlement sur les 

services de garde éducatifs à l’enfance. Elle est axée sur le développement 

comportemental et affectif de l’enfant (3h). Les pistes proposées sont en lien direct 

avec la mise en application concrète du programme éducatif (3h). 

- Formation RESIS : Le Centre ReSIS propose aux écoles, collèges, lycées et autres 

institutions à vocation éducative un dispositif complet de lutte contre les souffrances 

scolaires : intimidation – harcèlement scolaire, cyberharcèlement, sexting, humiliation, 

chahut – rapport à l’autorité et à la sanction, relations établissements/parents… Il permet, 

grâce à la constitution dans l’établissement d’une équipe ressource, de traiter 

efficacement les situations par une prise en charge globale de tous les protagonistes. 

 

- Méthode PIKAS : la méthode de préoccupation partagée 

L’Enseignement catholique forme les enseignants et les chefs d’établissement à la 

méthode PIKAS. Il s ‘agit de sensibiliser les jeunes et de former les adultes pour mener les 
entretiens avec « la cible » et « les intimidateurs ». Nous associons les jeunes impliqués 

dans le règlement du problème. 
Cette méthode permet d’identifier les signes qui indiquent qu’un élève est devenu « une 

cible ». Les élèves sont incités à trouver une solution dans laquelle ils sont impliqués. Nous 

cherchons à éveiller l’empathie des « intimidateurs ». 
L’élève ciblé est pris en charge par des entretiens visant à renforcer son estime de soi. 

L’objectif est d’amener à réfléchir tous les élèves sur leurs comportements. Cette méthode 
invite les établissements à mettre en place une équipe de veille et un protocole qu’il sera 

possible d’activer en cas d’intimidation suspectée ou avérée. 
 

 



Méthode « No Blame » (médiation)  

Etape 1: entretien avec la victime 

Etape 2: rassemblement des élèves désignés (le chef d’établissement (ou un éducateur 

de la vie scolaire) lui demande de désigner huit personnes : deux qui lui sont hostiles, 

deux qui lui sont favorables, deux neutres et deux qui ne sont pas forcément dans sa 

classe mais qui le connaissent) 

Etape 3: présentation du problème au groupe-cible 

Etapes 4, 5 et 6: partage des responsabilités, propositions et responsabilisation du 

groupe pour l’action 

Etape 7 : entretiens individuels (15 jours après) 

Collège Saint Ursule – SAINT POL DE LÉON (29) 

2-  

chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/plateformedesinitiatives.fr/wp-content/uploads/2021/09/No-blame.pdf
https://enseignement-catholique.fr/audio/la-circulaire-sur-leducation-sexuelle/


 




